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► Th�me : - Effet des trait�s internationaux sur l’interpr�tation du 
droit europ�en.
- D�finition du droit de distribution des auteurs sur leur oeuvre.
- Droit n’englobant pas la mise � disposition au public du bien 
incorporant le droit d’auteur.

A. Un pr�alable d�j� jug� en France qui met implicitement en cause 
la l�gislation sur les dessins et mod�les.
1. Une production licite dans un �tat membre de l’Union, mais 
sanctionn�e en contrefa�on par le juge fran�ais.
2. Un contexte de la l�gislation des dessins et mod�les � mettre en 
perspective avec l’�volution du droit europ�en.
B. Les surprises de la directive 2001/29/CE qui viennent ruiner des 
dispositions nationales prot�geant le droit de diffusion des auteurs.
1. Le droit d’auteur tel qu’il est d�fini dans la directive 2001/29/CE et ses 
implications sur le droit des dessins et mod�les.
2. L’application des Trait�s internationaux mis en oeuvre par le 
l�gislateur communautaire.
3. Des exceptions et d�rogations pr�vues par la directive 2001/29/CE, 
mais inapplicables en raison m�me de leur r�daction.
4. Vers la disparition de la l�gislation fran�aise du droit de repr�sentation 
et de la gestion collective des droits de distribution des œuvres ? 

Conseils pratiques aux auteurs.
Conseils pratiques aux cocontractants pour leurs achats comportant 

un droit d’auteur.

3 � 19

*****

► Th�me : - March�s pass�s par une entit� adjudicatrice de 
l’ordonnance n� 2005/17/CE, au titre d’activit�s autres que celles vis�es 
� cette ordonnance.
- Application de la directive 2004/18/CE s’il s’agit d’un organisme de 
droit public au sens de cette directive.

1. Le champ restrictif d’application de la directive 2004/17/CE.
2. � la recherche de l’organisme de droit public.
3. La probl�matique de la qualification des SEML fran�aise en 
organisme de droit public
4. Les cons�quences de la qualification d’organisme de droit public d’un 
pouvoir adjudicateur.

Conseils pratiques pour les entit�s adjudicatrices.
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► Th�me : - Condition d’application du salaire minimum aux 
travailleurs d�tach�s (directive 96/71/CE).
- R�siliation irr�guli�re du march� par le ma�tre de l’ouvrage allemand 
� l’encontre du titulaire qui avait sous-trait� � une entreprise polonaise 
n’ayant pas r�gl� le salaire minimum local � ses salari�s affect�s au 
chantier.

A. Le r�gime du d�tachement des travailleurs et le cas en litige.
1. Un champ d’application qui a �t� pr�serv� par la � Directive 
Bolkestein �.
2. Le contexte factuel jug� en Allemagne.
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suite B. Le salaire minimal des travailleurs d�tach�s : une notion 
pas si �vidente et sa difficile application dans le contexte 
juridique et conventionnel fran�ais. 
1. La notion de salaire minimum fix�e par des dispositions 
l�gislatives, r�glementaires ou administratives.
2. Une n�cessaire application g�n�rale des conventions 
collectives.
3. Le Salaire minimum r�glement� est-il exclusif de 
l’application des conventions collectives ?
Conclusion

Conseils pratiques aux ma�tres de l’ouvrage publics et 
priv�s.

Conseils pratiques aux organisations professionnelles et 
syndicales et au gouvernement fran�ais.
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► Th�me : - Achat d’h�licopt�res par un �tat � une soci�t� 
mixte nationale sans mise en concurrence, en infraction au 
droit europ�en des march�s publics.
- Situation � in house � inapplicable.
- Mat�riel non sp�cifiquement militaire.
- Absence de justification de r�gles de confidentialit� ou de 
n�cessit� d’homog�n�it� du parc susceptible de justifier la 
passation d’un march� n�goci�.
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► Th�me : - Service universel postal
- �l�ments de la cha�ne postale non r�serv�s au titulaire du 
service universel.
- Tarifications sp�ciales aux clients du service universel 
applicables aux autres prestataires postaux.
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